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munauté, soit solitairement sous la direction des Ordi-
naires, en obéissant à des lois ou à des règles fixes. Ces
Lettres concernent ceux qui consacrent leur vie à la
contemplation dans une clôture continue sans être per-
pétuelle et dans la solitude, même s'ils sont membres
de quelque ordre monastique ou régulier. Tels sont un
certain nombre de Cisterciens, les Chartreux, les moines
et les ermites de Saint-Ronuald.

VI. - Nous étendons les mêmes faveurs aux chrétiens
de l'un ou de l'autre sexe qui se trouvent en captivité,
au pouvoir des ennemis, et aux fidèles qui sur quelque
point du monde sont incarcérés pour des motifs d'ordre
civil ou d'ordre criminel. Il en sera de même quant aux
hommes qui subsissent la peine de l'exil ou celle de la
déportation, qui se trouvent condamnés aux galères ou
ailleurs aux travaux forcés, enfin pour les religieux qui.
sont retenus prisonniers dans leurs couvents, ou à qui
les ordres de leurs supérieurs ont assigné un séjour
fixé, comme lieu d'exil ou de déportation.

VII. - Nous voulons que les mêmes facultés soient.
pareillement accordées aux infirmes de tout sexe, de-
tout ordre et de toute condition, soit que déjà ils se trou-
vent en proie hors de Rome à quelque maladie qui au
jugement du médecin les empêche de se rendre dans
cette ville durant l'année du jubilé, soit que, quoique
convpescents, ils ne puissent sans un grave inconvénien t
entreprendre le voyage, soit enfin que la faiblesse habi-
tuelle de leur santé leur interdise complètement de se
mettre en route. Nous voulons que dans cette dernière-
catégorie soient classés les vieillards qui auront dépassé
la soixante-dixième année de leur âge.

C'est pourquoi Nous avertissons tous ces fidèles eti.
chacun d'eux., Nous leur conseillons et Nous les sup-
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